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OCP Policy Center est un think tank marocain « policy oriented », qui a pour mission de 
contribuer à approfondir les connaissances et à enrichir la réflexion autour de questions 
économiques et de relations internationales revêtant un enjeu majeur pour le développement 
économique et social du Maroc, et plus largement pour celui du continent africain. À cet 
effet, le think tank s’appuie sur des productions analytiques indépendantes et un réseau 
de partenaires et de chercheurs de premier plan, dans l’esprit d’une plateforme ouverte de 
discussions et d’échanges.

Porteur d’une « perspective du Sud », celle d’un pays à revenu intermédiaire africain, sur 
les grands débats internationaux ainsi que sur les défis stratégiques auxquels font face 
les pays émergents et en développement, OCP Policy Center apporte une contribution sur 
quatre champs thématiques majeurs : agriculture, environnement et sécurité alimentaire; 
développement économique et social ; économie des matières premières ; et géopolitique 
et relations internationales.

Sur cette base, OCP Policy Center est activement engagé dans l’analyse des politiques 
publiques et dans la promotion de la coopération internationale favorisant le développement 
des pays du Sud. Un de ses objectifs est de contribuer à l’émergence d’une « Atlantique 
élargie », dont le potentiel reste très largement sous-exploité. Conscient que la réalisation 
de ces objectifs passe essentiellement par le développement du Capital humain, le think 
tank a pour vocation de participer au renforcement des capacités nationales et continentales 
en matière d’analyse économique et de gestion.
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Résumé

La prise en compte de la consommation de capital, qu’il soit fabriqué ou naturel, est devenue 
une question fondamentale dans toute évaluation de la performance économique ou  mesure de 
la richesse créée aux niveaux sectoriel ou  économique global. S’il est plus simple de mesurer 
cette consommation dans le cas du capital fabriqué ou dans celui des ressources minières, les 
méthodes proposées sont loin de faire l’unanimité dans le cas des ressources naturelles dites 
faiblement renouvelables, comme c’est le cas  des eaux souterraines. 

 
Le présent travail se propose d’évaluer la valeur économique de la consommation de ces 

dernières dans le cas Maroc, et plus particulièrement dans le secteur productif, c’est-à-dire dans 
l’irrigation. La méthode adoptée se base sur le prix hédonique, tel que reflété dans le prix de 
la terre, et sur l’évaluation des multiplicateurs calculés à l’aide de la matrice de comptabilité 
sociale. Les résultats démontrent que la surexploitation des nappes souterraines ne contribue 
que marginalement à la création de la richesse, mesurée par la valeur ajoutée, et que les faibles 
gains obtenus ne justifient nullement la perte d’un capital aussi stratégique de points de vue 
social etéconomique.    

Mots clés : Eaux souterraines, consommation de capital, irrigation, matrice de comptabilité 
sociale, prix hédonique. 

JEL classification : O13 ; P46 ; Q12 ; Q25 ; Q28 
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Evaluation de la Contribution Economique de 
la Surexploitation des Eaux Souterraines dans 

l’Agriculture au Maroc

Introduction 

Le Maroc s’est engagé  dans un processus d’évaluation de la richesse immatérielle du pays, ce qui passe 
nécessairement par une évaluation de la consommation du capital fabriqué comme du capital naturel que 
sous-entendent les processus de production de richesses. Compte tenu de la stratégie de développement 
poursuivie par le pays, et qui accorde une place importante à l’agriculture, la surexploitation des eaux 
souterraines constitue une composante importante de cette consommation de capital. Le présent travail 
se propose d’entreprendre une évaluation de la consommation de capital résultant de cette surexploitation 
des eaux souterraines. 

Pour entreprendre une telle évaluation, on est vite confronté au choix de la méthode à adopter pour 
attribuer une valeur à l’eau, surtout dans un contexte d’absence de consensus international sur la méthode 
à adopter dans ce domaine. Ce choix est d’autant plus crucial que le résultat d’une telle évaluation peut 
varier de façon très significative, en fonction de l’approche adoptée. Etant donné que la méthodologie 
d’évaluation du capital immatériel adoptée par la Banque Mondiale (1997, 2006 et 2011,)  est une extension 
de l’approche du système de comptabilité nationale, il est proposé dans ce travail d’adopter la même 
stratégie et de recourir à une méthode en parfaite cohérence avec celle-ci. Il s’agit de la séparation de la 
contribution du facteur eau dans la formation de la valeur ajoutée au même titre que les autres facteurs 
primaires, à savoir le travail, la terre et le reste du capital fabriqué ou naturel.

Dans ce qui suit, une première section présentera la stratégie de développement du pays où l’agriculture 
et, plus particulièrement l’irrigation, constitue une composante importante. La seconde section donnera un 
aperçu succinct sur la problématique de la surexploitation des eaux souterraines au Maroc. La troisième 
section sera consacrée à une revue des travaux économiques consacrés à la question de la dégradation et 
à la surexploitation des eaux au Maroc.  La quatrième section traitera des aspects méthodologiques et à 
l’approche adoptée pour conduire cette évaluation et la cinquième section présentera les résultats. 

1- Efforts réalisés dans le développement de l’irrigation à partir 
des eaux de surface

De par son climat à dominance aride à semi-aride, caractérisé par des ressources en eau limitées et une 
très forte variabilité spatiotemporelle des précipitations, la mobilisation et la rationalisation de la gestion 
des ressources hydriques a constitué une constance des politiques économiques du Maroc. Dans ce sens, 
des efforts importants ont été réalisés pendant les dernières décennies en termes d’investissements publics 
dans le secteur de l’eau. Ces investissements ont permis de doter le pays d’une importante infrastructure 
hydraulique, constituée de plus de 130 barrages d’une capacité de stockage de plus de 17,5 milliards de m3, 
et de plusieurs milliers de forages et puits de captage des eaux souterraines. 
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Actuellement, le potentiel mobilisable en eau est estimé, en année moyenne, à 22 milliards de m3, dont 
18 milliards de m3 d’eaux de surface et 4 milliards de m3 d’eaux souterraines renouvelables et exploitables 
dans des conditions techniques et économiques acceptables. Ramené à une population estimée à près de 
33,85 millions d’habitants, en 2014, ce potentiel est de près de 650 m3/habitant, ce qui classe le Maroc 
parmi les pays à stress hydrique élevé. 

L’analyse de l’évolution des apports entre 1946 et 2011, révèle que la tendance est vers une accentuation 
de ce stress hydrique. Comme le montre le graphique 1, la moyenne des apports annuels au niveau du 
pays est passée de 21,8 milliards de m3 , entre 1946 et 1967, à 17,7 milliards de m3 , entre 1968 et 1989, 
puis à 16,6 milliards de m3 , entre 1990 et 2011. En plus de cette tendance à la diminution moyenne des 
apports, cette évolution montre une tendance à l’augmentation de leur variabilité interannuelle, comme le 
montre l’évolution de leur distribution dans le temps. En effet, pendant ces trois périodes, l’écart type de 
ces apports est passé de 9,2 et 8,4 pendant la première et la seconde période à 11,2 pendant la troisième 
période, avec un apport minimum de moins de 3 milliards de m3 en 1992 et un maximum de 42 milliards en 
2009, soit un rapport de 14.   

Graphique 1 : Evolution des apports annuels en eau entre 1946 et 2011
(en milliards de m3) 

Source : Secrétariat d’Etat chargé de l’eau 

A côté de cette grande variabilité interannuelle, les apports en eaux de surface connaissent une distribution 
spatiale très contrastée. Le pays s’étale du nord au sud d’une zone méditerranéenne bien arrosée (plus de 
800 mm de pluies en moyenne par an), jusqu’aux confins du grand Sahara, où les précipitations sont très 
limitées, pour ne pas dire pratiquement absentes. De même que les montagnes de l’Atlas partagent le pays 
entre des versants orientés Ouest, relativement bien arrosés,  et des versants orientés Est, qui sont arides. 
Ainsi, la partie Nord-Ouest et centre du pays concentre l’essentiel des apports en eaux de surface, alors 
que la partie Est et Sud du pays connait une pénurie chronique en eau.  

Cependant, et malgré ses faibles potentialités en eau, le Maroc a fait de l’agriculture un secteur clé de 
son développement économique et social. Confrontés au lendemain de l’indépendance à une importante 
population rurale, dont la principale source d’emplois et de revenus est l’agriculture, et dans un souci 
d’assurer au pays un minimum de sécurité alimentaire, les pouvoirs publics ont concentré leurs efforts 
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sur l’agriculture. La quasi défiscalisation du revenu agricole, l’exonération des droits et taxes sur les 
importations des intrants et biens d’équipement agricoles, les subventions directes aux investissements 
agricoles, les subventions indirectes à travers l’investissement public ou la subvention de certains intrants,  
notamment l’énergie, ainsi que la protection à la frontière des principaux produits agricoles, sont autant 
d’instruments de cette politique.  

L’irrigation, plus particulièrement par les eaux de surface à partir d’ouvrages de grande hydraulique (GH), 
a constitué la clé de voûte de cette politique. Dans ce sens, l’Etat a équipé, entre 1968 et 2004, près 
550 000 ha irrigués par l’eau de surface à partir des ouvrages de grande hydraulique  et a réhabilité près 
de 330 000 ha irrigués par l’eau de surface dans des périmètres de petite et moyenne hydraulique (PMH). 
Ceci a permis de ramener les superficies irriguées par les eaux de surface à 1,033 millions d’hectares. 
Cependant, si ces efforts ont permis d’augmenter la production agricole, en atténuant le risque et en 
diversifiant les productions sur une partie importante des terres agricoles, ces efforts n’ont pas permis 
d’atteindre les niveaux d’intensification souhaités. 

Jusqu’à dernièrement, et compte tenu de la hiérarchie des priorités d’utilisation d’eau par les différents 
secteurs, les consommations élevées en eau du secteur agricole (plus de 80%) n’ont pas eu d’impacts 
négatifs, du moins directement, sur le développement des autres secteurs de l’économie. En effet, jusqu’en 
milieu des années 1990, la politique agricole a été surtout orientée vers la sécurité alimentaire et, donc, 
vers les cultures annuelles, qui servaient dans les périmètres irrigués de grande hydraulique de mécanisme 
de régulation de la demande en eau. En situation de pénurie d’eau, la réduction d’eau d’irrigation aux 
cultures d’été, en premier, et aux cultures d’hiver, en second, permettait de réduire considérablement 
la consommation en eau de surface et de sécuriser, en grande partie, la fourniture d’eau pour les autres 
secteurs prioritaires . 

Graphique 2 : Evolution des fournitures en eau de surface dans les périmètres de 
grande hydraulique (en millions de m3)

Source : MAPM

L’irrigation par les eaux de surface, bien qu’à des degrés beaucoup moindres que l’agriculture pluviale, 
reste soumise au risque climatique et à des fluctuations des fournitures en eau. Celles-ci peuvent 
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varier du simple au double, comme le montre le graphique 2, ce qui n’encourage pas l’intensification de 
l’investissement à la ferme, et plus particulièrement dans les cultures pérennes. De plus, en situation 
de pénurie d’eau ou de sécheresses prolongées, les dotations en eau de surface de l’agriculture sont les 
premières à être réduites. La priorité en approvisionnement en eau en situation de pénurie étant, en règle 
générale, donnée à l’eau municipale. 

Ces fluctuations des fournitures des eaux de surface dans les périmètres de grande hydraulique, et à 
l’image de la répartition géographique inégale des précipitations, touchent beaucoup plus sévèrement les 
zones les moins humides. Comme le montre le tableau 1, les dotations minimales en années de faibles 
fournitures dans certains bassins ne permettent même pas de subvenir aux besoins des cultures annuelles 
d’hiver. Tout investissement pour intensifier les productions dans cette situation ne peut être envisageable 
sans la possibilité de mobilisation de ressources hydriques souterraines.

 
Tableau 1 : Superficies irriguées dans les périmètres de la grande hydraulique et 

dotations en eaux de surface entre 2004 et 2014

Source : données MAPM

2. Développement de l’irrigation à partir des eaux souterraines

Les années quatre-vingt-dix ont marqué un tournant dans la politique de gestion de l’irrigation dans les 
périmètres de grande hydraulique (Kuper et al. 2012). Paradoxalement, et au moment où le pays s’est doté 
d’une loi sur l’eau pour rationaliser l’utilisation de ses ressources hydriques limitées, la politique agricole 
s’est orientée vers une libéralisation du secteur et une intensification de son agriculture, politique qui ne 
pouvait que conduire à une plus forte demande en eau. Plus encore, cette politique, en incitant à plus de 
plantations fruitières, à une intensification de l’élevage laitier et à une expansion des cultures maraîchères 
sous serre, a conduit à une forte sollicitation des eaux souterraines qui étaient jusqu’alors en grande partie 
épargnées.
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Alors qu’auparavant, c’étaient les dotations en eau de surface pour les cultures d’été et les cultures 
annuelles, en général, qui servaient de mécanisme de régulation de la demande en eau en situation de 
pénurie, ce rôle estdésormais assuré par les eaux souterraines à l’intérieur des périmètres de grande 
hydraulique. En effet, avec la libéralisation des assolements au début des années quatre-vingt-dix à 
l’intérieur des périmètres de grande hydraulique, on a assisté à une quasi généralisation du recours à l’eau 
souterraine dans ces périmètres. Actuellement, on estime que plus des deux tiers des superficies bénéficiant 
des eaux de surface à partir des ouvrages de grande hydraulique font recours aux eaux souterraines, soit 
plus de 400 000 ha. Ceci a été facilité par le fait, qu’en général, les nappes d’eau sous ces périmètres 
sont bien alimentées par les importantes infiltrations, c’est-à-dire par les pertes à la parcelle, les retours 
d’irrigation et les pertes dans les réseaux d’irrigation qui sont estimées à plus de 50% des fournitures en 
eaux de surface. 

En dehors des périmètres de grande hydraulique, la politique d’intensification de l’agriculture poursuivie 
par l’Etat a conduit pendant les deux dernières décennies à un développement sans précédent des 
superficies irriguées par les eaux souterraines. Actuellement, on estime à plus de 405 000 ha les superficies 
irriguées uniquement par les eaux souterraines1, totalisant à elles seules plus de 2,75 milliards de m3 de 
prélèvements annuels.

En plus du développement des techniques modernes et la baisse des coûts de forage, l’Etat a, directement 
et indirectement, joué un rôle important dans ce développement. En effet, avec les années successives 
de sécheresse  pendant le début des années quatre-vingt, les pouvoirs publics ont gelé le contrôle sur 
les creusements des puits et ont même instauré, en 19852 , une subvention de 30%, aux individuels, et 
40% , aux groupements, pour les équipements de puits, forages et travaux, y compris l’électrification 
de ces puits. Cette politique s’est renforcée en 19963 , puis en 1999, par l’instauration d’une prime à 
l’investissement4 et avec l’avènement de la politique agricole dite « Plan Maroc Vert ». Ce dernier a instauré 
des subventions importantes aux projets d’irrigation localisée qui atteignent les 80% pour les exploitations 
agricoles individuelles de plus de 5 ha et à 100% dans les cas des petites exploitations agricoles ou dans 
le cas de réalisation de projets collectifs d’irrigation5.

En plus des aides et subventions directes, l’Etat a joué indirectement un rôle important dans le 
développement de l’irrigation par les eaux souterraines,  à travers la subvention importante accordée à 
la consommation du butane. Ce qui réduit, de façon substantielle, les coûts de pompage. Bien que cette 
subvention ne soit destinée qu’à la consommation des ménages, elle a profité, de façon importante, à 
l’agriculture, plus particulièrement aux petites et moyennes exploitations agricoles. Selon les chiffres 
du Ministère de l’Energie, on estime que près de 33% de la consommation de butane est utilisée dans 
l’agriculture (Ministère de l’énergie, 2011). 

Cette extraordinaire extension de l’irrigation à partir des eaux souterraines a eu un impact important 
sur la croissance et le développement du secteur agricole6, notamment à travers ses effets induits sur 
l’augmentation des investissements privés dans le secteur et sur l’intensification de l’agriculture dans les 

1  C’est-à-dire si on exclut les superficies irriguées bénéficiant à la fois des eaux de surface et des eaux souterraines et dont l’essentiel 
se trouve à l’intérieur des périmètres de grande hydraulique.    
2    Décret n° 2-88-752 du 29 janvier 1985 et Arrêté conjoint n°1305-83 du 1er février 1985.
3  Arrêté conjoint n° 1936-96 du 3 octobre 1996 (B.O. 4432 du 21-11-1996)
4  Arrêté conjoint n° 684-99 du 29 avril 1999 (B.O. 4708 du 15-7-1999)
5  Arrêté conjoint  n° 3417-10 du 28 décembre 2010. (B.O. 5914 du 3-2-2011). 
6  Ce rôle important joué par l’irrigation à partir des eaux souterraines dans le développement de l’agriculture dans les pays à climat aride 
à semi-aride, a été souligné dans la littérature internationale par plusieurs auteurs, voir notamment M. Ramón Llamas, 2005. 
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périmètres irrigués de grande hydraulique7 et, donc, une meilleure rentabilisation des  investissements 
consentis par l’Etat dans le cadre de la politique dite des barrages. 

Deux effets bénéfiques, et non les moindres, sont à mettre à l’actif de cette mobilisation des eaux 
souterraines dans l’irrigation : une meilleure contribution du secteur à la sécurité alimentaire du pays et  à 
la réduction de la pauvreté et des inégalités régionales. En effet, les eaux souterraines sont mieux réparties 
sur l’ensemble du territoire que les eaux de surface, ce qui a permis de créer des pôles de développement 
dans des zones moins dotées en eaux de surface. La mobilisation de ces eaux, moins exigeante en 
investissements, a bénéficié à un grand nombre de petites exploitations agricoles. Le rôle de l’irrigation par 
les eaux souterraines dans la sécurité alimentaire,  plus particulièrement dans l’approvisionnement du pays 
en fruits et légumes et en produits d’élevage (lait et viandes rouges) est indiscutable. A titre d’exemples, 
l’extension des cultures fourragères irriguées a permis une augmentation de la production laitière entre 
2000 et 2012 de 1,18 à 2,5 millions de tonnes8, soit une augmentation de la production laitière de 41,6 à 
76,7 kg par habitant. De la même façon, la production maraîchère en irrigué est passée, pendant la même 
période, de 4,87 à 7,98 millions de tonnes9, soit une augmentation de la production de 171 à 245 kg par 
habitant. 

En plus du rôle essentiel de ces ressources dans le développement du secteur agricole, il faut souligner 
que celles-ci constituent une part importante de l’approvisionnement du pays en eau potable. En effet, 
la population rurale, qui représente 39,6% de la population totale du pays, dépend à 92% de ces 
ressources pour son approvisionnement en eau potable, et ces ressources contribuent à près de 40% de 
l’approvisionnement des agglomérations urbaines en eau potable et industrielle.

Cependant, cette intensification extraordinaire du recours aux eaux souterraines, à la fois dans la 
production agricole et dans l’approvisionnement des populations en eau potable, est devenue une 
préoccupation majeure des autorités publiques en charge de la gestion du secteur de l’eau, comme le 
souligne la Stratégie Nationale de l’Eau (SNE). Ajoutée à la raréfaction induite par les changements 
climatiques, la surexploitation de ces ressources commence à constituer une menace pour leur durabilité, 
au moment où la réduction de ces ressources, voire même leur disparition dans certains cas, exposent le 
pays à des risques sociaux et économiques.

Parmi les défis et les risques majeurs que pose le secteur de l’eau, la SNE souligne la détérioration de la 
qualité et l’exploitation non durable des ressources en eau souterraine. Cette surexploitation a atteint des 
niveaux alarmants, puisqu’on assiste à des baisses quasi-généralisées des niveaux des nappes (voir tableau 
2), ce qui commence à soulever des questions sur la durabilité des systèmes de production en place, comme 
c’est le cas des régions du Haouz et du Souss (Wijnen et al. 2012). Sous les effets conjugués, à la fois 
des sécheresses et de la surexploitation, les baisses des niveaux des nappes se traduisent, entre autres, 
par une importante diminution des écoulements de base des cours d’eau, le tarissement des sources et 
l’assèchement des lacs naturels liés aux systèmes d’eau souterraine.

7  Voir, à ce sujet, Thomasi et Tsur (1991) qui ont mis en évidence le rôle important des eaux souterraines dans la rentabilisation des 
projets d’investissement dans l’irrigation à partir des eaux de surface. 
8  Selon les statistiques de la FAO (FAOSTAT)
9  Selon les statistiques du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche Maritime
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Tableau 2 : Mobilisation des ressources en eaux souterraines (en millions de m3)

Source : SECEE, 2011

Compte tenu de cette évolution, le Maroc s’est engagé dans un vaste programme visant à remédier à 
cette situation. Les principales composantes de ce programme sont :

• La recharge artificielle des nappes souterraines. 
• La réutilisation des eaux usées
• L’incitation à la reconversion des systèmes d’irrigation gravitaires vers des systèmes d’irrigation 

localisée, supposés être plus économes en eau. 
• Le transfert d’eau de bassins excédentaires vers des bassins déficitaires 
• Le dessalement de l’eau de mer 

A côté de ces programmes d’investissement, le pays s’est engagé dans un programme d’amélioration de 
la gouvernance de l’eau souterraine, basé essentiellement sur une volonté affichée de renforcement du rôle 
des agences de bassins et l’implication des usagers des eaux souterraines à travers ce qui est appelé les 
contrats de nappes. 

3. Les travaux économiques traitant de la dégradation des eaux 
et de la surexploitation des eaux souterraines au Maroc 

 
Le fait le plus frappant lorsqu’on fait une revue de la littérature économique sur la problématique de 

la dégradation des eaux et la surexploitation des nappes au Maroc, est le maigre nombre d’études et de 
recherches économiques publiées. Ceci est d’autant plus frappant lorsqu’on sait que le pays s’est engagé 
dans des programmes et des projets visant la remédiation ou la réduction de la pression sur les ressources 
en eau, dont le moins qu’on puisse dire est qu’ils sont très onéreux et mobilisent des financements 
substantiels. A titre d’exemple, le coût moyen de développement de l’eau mobilisée varie entre 2 et 6 DH/
m3 , pour les barrages, entre 10 et 20 DH/m3 , pour le dessalement de l’eau de mer, et plus de 3,5 DH/m3, 
pour le transfert d’eau entre bassins (CESE, 2014).
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Concernant les coûts de la dégradation des eaux, seules deux études dans la littérature traitent de la 
question, dont les estimations de la première datent de 1992 (PANE, cités par Allali, 2003)   et celles de la 
seconde datent de 2000 (BM, 2003). Dans la première, les coûts annuels de la dégradation de l’eau, tous 
secteurs confondus, sont estimés à 5,7% du PIB (valeurs de 1992). Ceci comprend le surcoût de traitement 
de l’eau potable (0,3%), les soins médicaux des maladies hydriques (0,02 %) et les coûts afférents aux 
décès prématurés (5,6%)10. Selon la deuxième étude, ces coûts annuels11, tous secteurs confondus, sont 
évalués à seulement 1,23% du PIB (valeurs de 2000) alors qu’elle couvre plus de catégories de dommages : 
mortalité (0,51%), morbidité (0,14%), coût de traitement (0,46%), valeur récréative (0,08%) et envasement 
des barrages (0,03%)12. 

En dehors des différences d’estimation notables entre les deux études, il faut indiquer que la première 
étude mentionne le fait qu’elle n’a tenu compte que des externalités négatives, alors qu’il existe une 
série d’externalités positives dont il faut aussi tenir compte . La deuxième étude ne mentionne aucune 
externalité positive de l’exploitation des eaux, mais reconnait qu’en raison de la complexité de certains 
impacts, l’étude n’en n’a pas fait d’estimation. Dans les deux cas, le problème de la surexploitation des 
eaux souterraines n’est pas pris en considération dans l’évaluation des coûts de dégradation. 

Concernant la surexploitation des ressources en eau souterraine, il semble aussi qu’il n’existe que deux 
études mais qui restent très localisées, en ne concernant que la zone du Souss-Massa. La première étude 
a utilisé la méthode de modélisation économique intégrée au niveau du bassin hydrologique pour estimer 
le prix économique (shadow price) de l’eau souterraine (Doukkali et Elame, 2011). L’évaluation de la valeur 
économique de la surexploitation de l’eau souterraine a pu être estimée à l’aide de simulation, en imposant 
une contrainte de limiter la consommation de l’eau souterraine aux seules quantités renouvelables. La 
comparaison entre les résultats de la simulation (sans surexploitation) et la situation de référence (avec 
surexploitation) a permis d’estimer que la surexploitation des eaux souterraines au niveau de la zone du 
Souss-Massa génère, en année moyenne, une valeur ajoutée agricole de 500 millions de Dirhams, soit 
5,86% de la valeur ajoutée agricole totale au niveau de la zone. La seconde étude a été menée, de façon 
indépendante, par le bureau d’études Agro-Concept (cité par Arrifi 2012), et a pu arriver à la même 
estimation de 500 millions de dirhams. Il faut noter que nous ne disposons d’aucune information sur la 
méthode d’estimation utilisée par cette dernière étude.  

A côté de ces deux études sur l’exploitation de l’eau souterraine, il est intéressant de mentionner deux 
autres études économiques qui se sont intéressées à la surexploitation des eaux souterraines au Maroc, 
mais n’ont pas conduit à des estimations de la valeur économiques de l’eau souterraine. 

La première étude a été réalisée par Allali (2005), qui s’est intéressé qu’aux conditions optimales de 
l’utilisation des eaux usées traitées dans l’agriculture pour réduire la pression sur la surexploitation des 
ressources en eaux souterraines à l’échelle d’une commune rurale. Ce travail est intéressant, dans la mesure 
où le modèle développé peut servir, avec des modifications mineures, à évaluer de possibles alternatives 
de substitution à l’utilisation des eaux souterraines. Il s’agit d’un modèle économique de contrôle optimal 
appliqué à la gestion de ressources en eau souterraine. Malheureusement, il n’a pris comme seule variable 
de décision que le seul coût financier de pompage en fonction de la profondeur de la nappe. L’imposition 

10  Chiffre donné par l’auteur.  Il s’agit, probablement, d’un arrondi de 5,55% si la somme des 3 composantes doit être égale à 5,7%. 
11  L’auteur parle plutôt de coûts de dommages 
12  En principe, les coûts d’envasement des barrages ont été déjà pris en considération dans l’amortissement de l’investissement des 
barrages et ne doivent pas figurer comme coût, sauf si l’objectif est de calculer le produit intérieur net. Dans ce cas, il va falloir tenir compte de 
l’ensemble de l’amortissement. 
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d’une contrainte sur l’utilisation des eaux souterraines peut facilement être introduite dans ce modèle, pour 
permettre l’estimation de la valeur économique et guider, au niveau local, les décideurs dans leur choix 
d’alternatives à la surexploitation de ces eaux.

La seconde étude a été réalisée par Diao et al. (2007). Elle  a le mérite de traiter la question de 
l’utilisation conjointe de l’eau de surface et de l’eau souterraine au niveau national, dans le cadre d’un 
modèle d’équilibre général calculable. L’intérêt de ce modèle réside dans le fait que c’est le seul travail qui 
a abordé la question de l’utilisation de l’eau souterraine (et de surface) au niveau national, et qui a établi 
le lien dans un même modèle entre les différentes utilisations sectorielles de l’eau au Maroc. Cependant, 
ce travail ne s’est intéressé qu’à l’estimation du prix économique (shadow price) de l’eau de surface et 
les changements de ce prix qu’entraînerait la substituabilité de l’eau souterraine à l’eau de surface dans 
l’agriculture, dans la situation d’une réduction de l’offre de l’eau de surface suite à une augmentation de 
la demande de l’eau municipale. Comme l’étude menée par Allali (2005), ce travail n’ayant imposé aucune 
contrainte sur l’utilisation des eaux souterraines et n’ayant tenu compte que de l’augmentation du coût 
financier qu’entraînerait une surexploitation de la ressource, n’a pas pu calculer la valeur économique de 
l’eau souterraine.

4. Aspects méthodologiques de l’évaluation de la valeur 
économique de l’eau et de la surexploitation des eaux 
souterraines

L’idée de considérer l’eau comme un capital économique est maintenant largement acceptée, et des 
efforts méthodologiques importants ont été développés au niveau international pour lui attribuer une 
valeur monétaire (Dickson et al., 2014). Le système de comptabilité économique et environnementale de 
l’eau ou SCEE-eau (UNSD, 2008) donne une description assez complète de ces méthodes (Chapitre VIII)13. 
Cependant, il est important de souligner, comme le rappelle d’ailleurs le SCEE-eau, que ces méthodes n’ont 
de sens et ne peuvent s’appliquer que pour les quantités d’eau engagées dans des processus de production, 
c’est-à-dire une fois que les besoins vitaux de survie ont été exclus. Ces dernières ont une valeur infinie et 
ne peuvent et ne doivent pas obéir aux règles d’allocation économiques.

Le SCEE-eau, tout en insistant sur l’importance de l’évaluation monétaire pour aider la prise de décision 
économique et une allocation optimale des ressources en eau, et en soulignant la nécessité d’adopter une 
approche intégrée,  ne privilégie aucune des méthodes d’évaluation économique de l’eau et se contente 
de recommander l’établissement de bilans physiques. Deux arguments sont avancés pour justifier cette 
position  : l’absence d’une méthode standard d’évaluation de la valeur économique de l’eau applicable à 
toutes les situations et, d’autre part, la nécessité de garder une cohérence avec le Système de Comptabilité 
Nationale (SCN) central. Dans le même sens, il fait remarquer que la valeur ajoutée générée par l’eau 
est déjà prise en compte implicitement par le SCN dans le calcul de l’excédent brut d’exploitation. Une 
évaluation particulière de la valeur économique de l’eau ne modifiera pas l’évaluation de la valeur ajoutée 
globale, et ne peut, tout au plus, que modifier son affectation d’un facteur à l’autre.

L’application de cette démarche proposée par le SCN soulève deux problématiques importantes 
pour la gestion des ressources en eau. D’un côté, la contribution de l’eau à la valeur ajoutée n’est pas 

13  La même description peut être trouvée dans Glenn-Marie Lange et Rashid Hassan (2006), Chapitre 7. Une description plus extensive 
des méthodes d’évaluation économique de l’eau peut être trouvée dans Robert A. Young (2005)
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individualisée en tant que telle, ce qui laisse la porte ouverte à toutes les interprétations possibles, et qui 
sont le plus souvent loin de constituer une base pour une allocation efficiente de l’eau14. D’un autre côté, 
la consommation du capital fixe, conséquente à la surexploitation des eaux souterraines, n’est pas prise 
en considération. 

Le SCEE-eau, en tant que prolongement du SCN, reconnait  cette problématique puisqu’il fait remarquer 
qu’il serait plus correct, sur le plan conceptuel, de calculer le Produit Intérieur Net (PIN), plutôt que le 
Produit Intérieur Brut (PIB) (SCN-2008, §2.141& §2.142). Cependant, il justifie la non- application d’une telle 
démarche par le manque de données fiables et les difficultés pratiques de la mise en application d’une telle 
démarche. 

Cette dernière idée de la nécessité d’évaluer le PIN, plutôt que le PIB, a été reprise par la Banque 
Mondiale dans ses travaux d’estimation de la richesse des nations (WB 2006 et 2011). Cependant, au lieu 
de s’intéresser au côté production, c’est-à-dire le PIN, ces travaux se sont intéressés au côté consommation, 
en calculant l’Epargne Nette Ajustée (ENA), ou ce qui est appelé l’épargne réelle (Genuine Savings). De 
même que ces travaux ont étendu la notion de capital pour inclure, en plus du capital physique (matériel et 
naturel), le capital immatériel. Ce dernier étant obtenu par différence. 

Le principe de base général dans ces travaux, est la prise en compte de la consommation ou de la perte 
du capital physique dans l’évaluation de la production ou du revenu. Cependant, la mise en pratique d’un tel 
principe ne manque pas de difficultés méthodologiques comme pratiques (disponibilité de données), et plus 
particulièrement en ce qui concerne le capital naturel. Dans le cas des ressources en eaux agricoles, les 
travaux de la Banque Mondiale dans le domaine, tout en les reconnaissant comme composante du capital 
agricole naturel, passent sous silence leur éventuelle dégradation, en général, et la surexploitation des eaux 
souterraines, en particulier, en tant que consommation de capital. Le rapport sur la richesse des nations, 
de 2006, mentionne que la non prise en compte du capital eau est une limitation du travail, justifiée par le 
manque de données au niveau international (WB 2006, p. 154) et le rapport de 2011 affirme que la prise en 
compte du capital eau agricole est implicite dans l’évaluation de la valeur du capital terres agricoles (WB 
2011, pp. 16, 17 et 22). Or, cette prise en compte n’est possible que si le capital terres agricoles est ajusté 
pour la dégradation et la surexploitation des eaux souterraines, ce qui n’est pas le cas dans ces travaux. 

En d’autres termes, la méthode de calcul de l’ENA n’est possible que si on dispose de suffisamment 
d’informations pour évaluer, d’un côté, la contribution de la terre agricole, exploitée en mode pluvial, à la 
valeur ajoutée du secteur agricole et, d’un autre , de la contribution de l’eau d’irrigation par origine (eaux de 
surface et eaux souterraines) à la valeur ajoutée dans le secteur. Sur le plan pratique, ceci pose plusieurs 
difficultés liées, en particulier, à la grande variabilité de la valeur de la terre d’une région à l’autre, et à 
l’absence de marchés de l’eau d’irrigation séparés de ceux de la terre. Cette variabilité s’explique, en 
grande partie, par les différences pouvant exister au sein d’un même pays de la rareté relative de l’eau 
d’une région à l’autre. 

Dans le cas où on dispose des valeurs des terres agricoles, c’est-à-dire lorsqu’un marché de la terre 
agricole existe, et en l’absence d’un marché de l’eau, ces difficultés peuvent être levées en appliquant 
l’approche des prix hédoniques pour séparer la contribution de l’eau d’irrigation de celle de la terre pouvant 
être exploitée en mode pluvial. La contribution de l’eau d’irrigation est obtenue, dans ce cas, par les 

14  Le plus souvent, des rapports d’expertise ou d’études de faisabilité de projet d’irrigation utilisent la méthode dite de productivité de 
l’eau, qui consiste à attribuer l’ensemble de la valeur ajoutée à l’eau, ce qui surestime la valeur de l’eau et conduit, parfois, à l’exagération des 
bénéfices des projets d’investissement dans l’irrigation. A ce sujet, voir notamment Robert A. Young et S. Lee Gray (1985) 
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différences observées entre le prix de la terre avec accès à l’eau d’irrigation et celui de la terre exploitée 
en mode pluvial sans possibilité d’accès à l’eau d’irrigation. C’est cette méthode qui sera poursuivie, dans 
ce qui suit, pour évaluer la contribution de la surexploitation des eaux souterraines pour l’irrigation dans la 
valeur ajoutée agricole et, donc, à l’évaluation de l’ajustement nécessaire de l’épargne nationale pour tenir 
compte de la consommation du capital résultant de la surexploitation des eaux souterraines. 

L’objectif du présent travail est de remédier, partiellement, à cette lacune dans le calcul de l’ENA dans le 
cas particulier du Maroc, et ceci en estimant la contribution de la surexploitation par l’agriculture des eaux 
souterraines à la valeur ajoutée agricole. En d’autres termes, il s’agit, ici, d’évaluer la part de la valeur ajoutée 
agricole correspondant à la consommation de la partie non renouvelable du capital eaux souterraines.  
L’intérêt d’une telle évaluation réside dans le fait de mettre à la disposition des décideurs une estimation du 
bénéfice tiré de la consommation de ce capital non renouvelable. Ce qui peut être comparé aux bénéfices 
sociaux, environnementaux et économiques éventuels qui peuvent être tirés du maintien d’un tel capital et 
auxquels renonce le pays, en acceptant une telle surexploitation. Dans ce qui suit, seule la surexploitation 
des eaux souterraines sera prise en compte en tant que consommation de capital. La dégradation des eaux 
agricoles, qu’elles soient de surface ou souterraines, ne sera pas prise en considération faute de données 
permettant son évaluation économique. Cette évaluation a été rendue possible grâce à un travail antérieur 
d’élaboration d’une matrice de comptabilité sociale pour l’année 2003 (MCS2003, désagrégeant, de façon 
régionalisée et la plus poussée possible, des comptes de l’agriculture (Diao and al. 2010). En effet, dans 
cette MCS2003, la valeur ajoutée du secteur de l’irrigation est désagrégée par source d’irrigation, eaux de 
surface et eaux souterraines, ainsi que par les principaux facteurs primaires, à savoir : le travail, la terre15, 
l’eau d’irrigation et le reste du capital agricole. Les contributions des facteurs terre et eau d’irrigation 
sont basées sur une moyenne de données d’enquêtes sur la valeur locative de la terre menées dans les six 
régions retenues dans la désagrégation de la MCS2003. De même que la contribution de l’eau d’irrigation 
est obtenue comme la différence entre la valeur locative des terres irriguées et des terres en n’ayant pas 
accès à l’irrigation. 

5. Calculs de la contribution de la surexploitation des eaux 
souterraines à l’économie 

Pour 2011, année la plus récente et pour laquelle toutes les données hydrologiques et économiques sont 
disponibles, l’analyse est menée sur le plan national et au niveau de deux régions particulières : le Sous-
Massa et Tensift. Ces deux dernières régions ont été choisies pour deux raisons :

 
• Ce sont les deux régions du Maroc où la surexploitation des eaux souterraines a atteint des niveaux 

alarmants (voir tableau 2) et où l’Etat envisage des investissements substantiels pour augmenter les 
disponibilités. Dans le cas du Souss-Massa, c’est un grand projet de dessalement de l’eau de mer qui 
est envisagé, alors que dans le Tensift, en plus d’un projet de recharge artificielle de la nappe, l’Etat 
envisage un projet d’investissement faramineux de transfert de l’eau entre bassins à partir du bassin 
excédentaire du Sebou. 

• Ce sont les deux régions pour lesquelles on dispose  de données économiques et hydrologiques 
permettant une telle évaluation.

15  Il s’agit de l’équivalent des terres agricoles exploitées en pluvial et n’ayant pas accès à l’irrigation et pour lesquelles l’utilisateur 
n’espère pas accéder à l’irrigation dans un horizon proche. Dans la suite du document, elles seront appelées tout simplement le facteur terre. 
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Comme montré par le tableau 3, les prélèvements non renouvelables (surexploitation) représentent, en 
moyenne, 23% des prélèvements totaux en eaux souterraines au niveau national. Au niveau des deux 
régions retenues, cette moyenne est beaucoup plus élevée, puisqu’elle est de 33% dans le cas du Tensift 
et de 46% dans celui du Souss-Massa. Dans ce qui suivra, on prendra comme approximation que les 
productions agricoles irriguées à partir des eaux souterraines contribuent de la même façon à la valeur 
ajoutée agricole, qu’elles soient renouvelables ou non16. 

Tableau 3 : Prélèvements et surexploitation des eaux souterraines
(en millions de m3)

  Ensemble 
du Pays

  Souss-
Massa

  Tensift

Prélèvements des eaux souterraines 4 266 646 753
dont :
  - Eau potable et industrielle 500 40 45
  - Irrigation 3 766 606 708
Surexploitation des eaux souterraines
  - En quantités 862 277 235
  - En pourcentage 23   46   33

Sources : Secrétariat d’Etat chargé de l’Eau

Au niveau national, comme pour les deux régions retenues, la contribution de l’agriculture irriguée à partir 
des eaux souterraines à la valeur ajoutée agricole, ainsi que la contribution de l’eau à la valeur ajoutée de 
l’agriculture irriguée à partir des eaux souterraines, sont obtenues à partir des données de la MCS2003. 
Quant à la valeur ajoutée totale, et la contribution de l’agriculture à celle-ci pour l’année 2011 au niveau 
national, comme au niveau des deux régions retenues, elles sont obtenues à partir des données de la 
comptabilité nationale (voir tableau 4).

16  Il est à rappeler, et pour éviter toute confusion, que les coûts afférents au prélèvement et à la mobilisation des eaux souterraines, ne 
font pas partie de la contribution de ces eaux à la valeur ajoutée. Ces coûts sont déjà comptabilisés dans les consommations intermédiaires, quand 
il s’agit de consommables ou dans la contribution du facteur capital autre que la terre, et les eaux d’irrigation quand il s’agit d’investissement en 
tant qu’amortissement ou en tant que rémunération de capital.   
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Tableau 4 : Contribution des eaux souterraines à la valeur ajoutée
(en milliards de Dh)

Sources : HCP : Compte régionaux et Annuaire Statistique du Maroc
MCS2003  

Comme le montre le tableau 5, la contribution directe du seul facteur eaux souterraines à la valeur 
ajoutée (non compris les facteurs travail, terre et autre capital) est de 14,2 milliards de dirhams au niveau 
national. Cette contribution est  de 2,9 milliards de dirhams au niveau de la région du Souss-Massa et de 1,7 
milliard au niveau de la région du Tensift.  Dans cette contribution, la surexploitation des eaux souterraines 
participe, par 23%, au niveau national,  46% au niveau de la région du Souss-Massa et, par 33%, au niveau 
de la région du Tensift, soit 3,25 milliards de dirhams au niveau national, 1,32 milliard de dirhams au niveau 
de la région du Souss-Massa et 0,58 milliard de dirhams au niveau de la région du Tensift (voir tableau 5). 
En pourcentages, ceci correspond à 0,4% du PIB au niveau national, à 2,16% de la valeur ajoutée totale au 
niveau de la région du Souss-Massa et à 0,87% de la valeur ajoutée totale au niveau de la région du Tensift.
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Tableau 5 : Valeur ajoutée générée par la surexploitation des eaux souterraines

Ce calcul serait incomplet si on ne tent pas compte des effets multiplicateurs de la production sur le 
développement du reste des secteurs de l’économie. En effet, on estime que l’effet multiplicateur total 
de la production de l’agriculture irriguée au Maroc à 130% (Doukkali et Lejars, 2015), soit chaque unité 
de production de l’agriculture irriguée induit une augmentation de la production dans les autres secteurs 
de l’économie de 0,3 unité de production. L’application de ce coefficient donne, au niveau national, une 
contribution totale de la surexploitation dans l’agriculture des eaux souterraines de 4,23 milliards de 
dirhams par an, soit 0,53% du PIB total du pays. Au niveau de la région du Tensift, cette contribution totale 
serait de 0,75 milliard de dirhams par an, soit 1,13% de la valeur ajoutée régionale totale. Au niveau de la 
région du Souss-Massa, la contribution de la surexploitation des eaux souterraines serait de 1,71 milliard 
de dirhams par an, soit 2,8% de la valeur ajoutée au niveau de la région.
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Conclusion 

De par son climat aride à semi-aride, caractérisé par des précipitations limitées et très fluctuantes, le 
Maroc a fait de la mobilisation des eaux une composante importante de sa stratégie de développement 
économique et social. Les efforts d’investissements importants réalisés dans les ouvrages de stockage 
et de mobilisation des eaux de surface, ainsi que les disponibilités importantes en eaux souterraines 
renouvelables, devaient, en principe, lui sécuriser des ressources en eau largement suffisantes pour 
subvenir aux besoins de sa population, garantir un développement harmonieux des différents secteurs de 
l’économie, et contribuer significativement à sa sécurité alimentaire. 

A partir du milieu des années 1980, avec la libéralisation de l’agriculture, et l’introduction de nouvelles 
technologies de forage et à faibles coûts, on a assisté à un développement, sans précédent, de l’irrigation 
à partir des eaux souterraines. Ceci n’a pas manqué de créer un déséquilibre entre l’offre et la demande en 
eau, et de conduire à une surexploitation des ressources en eaux souterraines. Actuellement, l’essentiel 
des nappes d’eau souterraines du pays sont surexploitées, et cette surexploitation a atteint des niveaux 
alarmants, surtout dans les bassins hydrographiques se situant dans la moitié sud du pays, tels que les 
bassins du Tensift ou du Souss-Massa.

Dans un pays souvent soumis à des épisodes de sécheresses prolongées, les risques de cette surexploitation 
sont nombreux, notamment en termes d’environnement, de durabilité des systèmes de production en place 
et, surtout, de sécurité d’approvisionnement des populations en eau potable en cas de sécheresses. Malgré 
ces risques, l’intervention des pouvoirs publics pour réglementer et limiter cette surexploitation est restée 
timide et hésitante, par peur de provoquer des perturbations pouvant freiner l’élan de développement que 
connaissent les régions concernées par cette surexploitation des eaux souterraines. 

Le présent travail a montré que la contribution économique de cette surexploitation des eaux souterraines 
reste relativement faible en termes revenus et de valeur ajoutée créée. Elle ne génère , tout au plus, que 
près de 0,53% du PIB. Même dans les régions les plus consommatrices de ces eaux souterraines, la valeur 
générée par cette consommation du capital eaux souterraines non renouvelables reste relativement faible. 
Dans le cas du Tensift, elle ne dépasse guère 1,13% de la valeur ajoutée régionale. Même dans le cas du 
Souss-Massa, qui est le plus souvent évoqué comme pôle important de la production agricole nationale, 
elle ne représente  que 2,8% de la valeur ajoutée régionale. 

Cette faible contribution à la valeur ajoutée, démontre que l’hésitation des pouvoir publics à réglementer 
l’utilisation des ressources en eaux souterraines ne peut pas être justifiée de point de vue économique. 
Les bénéfices tirés d’une telle surexploitation restent relativement faibles, alors que la perte de telles 
ressources fait courir au pays des risques sociaux et économiques insoutenables, surtout en cas de 
sécheresses sévères et prolongées comme celles qu’a connues le pays au début des années 1980. 
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